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Vu la procédure suivante : 

 

M. B...A...a demandé au tribunal administratif de Saint-Martin, d'une part, d'annuler pour 

excès de pouvoir la décision par laquelle le directeur du centre hospitalier de Saint-Martin a 

refusé de lui communiquer les documents administratifs visés par l'avis de la commission 

d'accès aux documents administratifs du 19 juin 2014, d'autre part, d'enjoindre sous astreinte 

au directeur de ce centre hospitalier de lui communiquer ces documents.  

 

Par un jugement avant dire droit n° 1400087 du 23 avril 2015, le tribunal administratif de 

Saint Martin a ordonné au centre hospitalier de lui communiquer, sous quinze jours, le rapport 

d'analyse des offres.  

 

Par un pourvoi, enregistré le 20 juillet 2015 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, le 

centre hospitalier Louis Constant Fleming demande au Conseil d'Etat :  

 

1°) d'annuler ce jugement ; 

 

2°) réglant l'affaire au fond, de rejeter la demande de M.A... ;  

 

2°) de mettre à la charge de M. A...une somme de 4 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du 

code de justice administrative. 

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu :  

- la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; 

- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ;  

- le décret n° 2001-492 du 6 juin 2001 ; 

- le décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 

- le code de justice administrative ; 

 

 



 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Vincent Villette, auditeur,  

 

- les conclusions de Mme Aurélie Bretonneau, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Lyon-Caen, Thiriez, 

avocat du centre hospitalier Louis Constant Fleming ; 

 

 

 

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. A...a 

demandé au centre hospitalier Louis Constant Fleming, par un courrier du 26 février 2014 de 

lui communiquer plusieurs documents relatifs à la passation d'un marché pour lequel l'offre de 

sa société avait été rejetée ; que, le centre hospitalier n'ayant que partiellement fait droit à sa 

demande, M. A... a alors saisi la commission d'accès aux documents administratifs d'une 

demande, enregistrée le 23 mai 2014 ; que la commission a émis un avis favorable à la 

communication des documents sollicités ; qu'estimant incomplets les documents 

supplémentaires produits par le centre hospitalier, M. A...a introduit, le 28 octobre 2014, une 

requête devant le tribunal administratif de Saint-Martin tendant à l'annulation de la décision 

de refus opposée, par le centre hospitalier, à sa demande de communication ; que le centre 

hospitalier Louis Constant Fleming se pourvoit en cassation contre le jugement avant dire 

droit par lequel ce tribunal a ordonné au requérant de lui communiquer le rapport d'analyse 

des offres, qui est au nombre des documents dont M. A... demande la communication ;  

 

2. Considérant que l'article 17 du décret du 30 décembre 2005 pris pour l'application de la loi 

du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration 

et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, alors applicable, 

repris aux articles R. 311-12, R. 311-13 et R. 311-15 du code des relations entre le public et 

l'administration, prévoit que : " Le silence gardé pendant plus d'un mois par l'autorité 

compétente, saisie d'une demande de communication de documents en application de l'article 

2 de la loi du 17 juillet 1978 susvisée, vaut décision de refus. L'intéressé dispose d'un délai de 

deux mois à compter de la notification du refus ou de l'expiration du délai fixé au premier 

alinéa pour saisir la commission d'accès aux documents administratifs " ; que l'article 19 de ce 

même décret, repris aux articles R. 343-3 à R. 343-5 de ce même code, dispose : " La 

commission notifie son avis à l'intéressé et à l'autorité mise en cause, dans un délai d'un mois 

à compter de l'enregistrement de la demande au secrétariat. Cette autorité informe la 

commission, dans le délai d'un mois qui suit la réception de cet avis, de la suite qu'elle entend 

donner à la demande. / Le silence gardé par l'autorité mise en cause pendant plus de deux 

mois à compter de l'enregistrement de la demande de l'intéressé par la commission vaut 

confirmation de la décision de refus " ;  

 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 19 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations, dans sa version applicable au litige, 

aujourd'hui repris aux articles L. 112-3 et L. 112-6 du code des relations entre le public et 

l'administration : " Toute demande adressée à une autorité administrative fait l'objet d'un 

accusé de réception délivré dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. (...) / Les 

délais de recours ne sont pas opposables à l'auteur d'une demande lorsque l'accusé de 

réception ne lui a pas été transmis ou ne comporte pas les indications prévues par le décret 



mentionné au premier alinéa " ; qu'aux termes de l'article 19-2 de cette même loi, repris 

désormais à l'article L. 412-3 de ce même code : " Lorsque le recours contentieux à l'encontre 

d'une décision administrative est subordonné à l'exercice préalable d'un recours administratif, 

cette décision est notifiée avec l'indication de cette obligation ainsi que des voies et délais 

selon lesquels ce recours peut être exercé. (...) " ; que l'article 1er du décret du 6 juin 2001 pris 

pour l'application de la loi du 12 avril 2000, repris à l'article R. 112-5 du code précité, précise 

que : " L'accusé de réception prévu par l'article 19 de la loi du 12 avril 2000 (...) indique si la 

demande est susceptible de donner lieu à une décision implicite de rejet ou à une décision 

implicite d'acceptation. Dans le premier cas, l'accusé de réception mentionne les délais et les 

voies de recours à l'encontre de la décision. Dans le second cas, il mentionne la possibilité 

offerte au demandeur de se voir délivrer l'attestation prévue à l'article 22 de la loi du 12 avril 

2000 susvisée " ; qu'aux termes de l'article R. 421-5 du code de justice administrative : " Les 

délais de recours contre une décision administrative ne sont opposables qu'à la condition 

d'avoir été mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la notification de la décision " ;  

 

4. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de ces dispositions qu'en matière de 

communication de documents administratifs, pour que les délais prévus à l'article 17 du décret 

du 30 décembre 2005 soient opposables, la notification de la décision administrative de refus, 

ou l'accusé de réception de la demande l'ayant fait naître si elle est implicite, doit 

nécessairement mentionner l'existence d'un recours administratif préalable obligatoire devant 

la commission d'accès aux documents administratifs, ainsi que les délais selon lesquels ce 

recours peut être exercé ; qu'en revanche, aucune disposition législative ou réglementaire 

n'impose à l'autorité administrative mise en cause d'informer le demandeur du recours 

contentieux qu'il peut former auprès de la juridiction administrative, et des délais y afférents, 

si la décision de refus est confirmée après la saisine de cette commission ; que l'absence de 

telles mentions a seulement pour effet de rendre inopposables les délais prévus par les textes 

cités au point 2 pour l'exercice du recours contentieux ;  

 

5. Considérant qu'il suit de là que, contrairement à ce qui est soutenu, c'est sans erreur de droit 

que le tribunal administratif, après avoir relevé que M. A...n'avait jamais été informé des 

voies de recours dont il disposait, ni des délais y afférents, a écarté la fin de non-recevoir 

opposée en défense par le centre hospitalier Louis Constant Fleming, tirée de la tardiveté de la 

requête ;  

 

6. Considérant, en second lieu, que le tribunal disposait du pouvoir de se faire communiquer 

le rapport d'analyse des offres litigieux, sans le soumettre au contradictoire, afin de fonder son 

appréciation des conséquences de sa communication ; que, dès lors, le moyen tiré de l'erreur 

de droit et de la dénaturation dont il aurait entaché son jugement en diligentant une telle 

mesure d'instruction ne peut qu'être écarté ;  

 

7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le centre hospitalier Louis Constant Fleming 

n'est pas fondé à demander l'annulation du jugement qu'il attaque ; que ses conclusions 

présentées au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ne 

peuvent, par suite, qu'être rejetées ;  

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 



Article 1er : Le pourvoi du centre hospitalier Louis Constant Fleming est rejeté. 

 

Article 2 : La présente décision sera notifiée au centre hospitalier Louis Constant Fleming et à 

M. B...A....o 


